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LES MONNAIES DE LAUSANNE

(D'apres la Collection du Medaillier cantonal.)

(Suite et fin.)

L'avenement au trone episcopal de Jean de Prangins

(1433-1440) amene une revolution importante dans l'his-
toire monetaire de l'Eveche. En effet, le denier au temple
carolingien, dont le type s'est conserve pendant plus de

quatre siecles, change d'aspect en grande partie. La legende
du denier lausannois : civitas equestrivm avait persiste jus-
qu'ä Guy de Prangins inclusivement pour faire place ä civitas

lavsanne. Le revers ainsi modifie reste intact sous le

successeur de Guy. Mais c'est ä l'avers du denier tradition-
nel que Jean de Prangins apporte une transformation
interessante. Le vague edifice d'un diocese, d'une sedes quel-

conque, y fait place ä une partie d'architecture definie qui
est tres certainement le transept sud de la cathedrale de

Lausanne (fig. 10). Le denier de Jean de Prangins porte, en

effet, un fronton d'eglise accoste de tourelles et orne d'une

rose.

Fig. 10.

Aucun document ne donne la certitude que Jean de

Prangins, en competition permanente avec Louis de la Palud

reconnu par le prieure de Payerne, ait fait usage de son

droit de frapper monnaie. Mais Morel-Fatio le prouve en

relevant ä la date de 1435, c'est-ä-dire deux ans apres
l'avenement de Jean de Prangins, huit actes constatant le droit
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de battre monnaie, tandis que la vacance de 1431 precedant
l'avenement de Jean n'en signale aucun.

Morel-Fatio n'admet pas non plus que le denier a la rose

soit attribue ä Georges de Saluces, successeur de Jean.

En effet, tous les deniers de ce type, trouves ä Meillerie,
etaient meles ä des pieces d'une epoque anterieure ä Georges

de Saluces.

L'attribution ä Jean de Prangins du denier ä la rose sem-
ble done etre certaine.

Cette monnaie est tres rare et n'a laisse que des exem-
plaires dont l'etat de conservation est assez precaire (Med.
cant. n0s 347 ä 357).

Le successeur de Jean de Prangins, Georges de Saluces,

dont notre musee possede une trentaine de pieces diverses

(n0s 358 ä 393), emet beaucoup de numeraire tout en lui
faisant subir des modifications.

II fait frapper des monnaies qui rentrent dans le Systeme

inaugure par Guy de Prangins, a savoir :

i° Des demi-gros avec :

ä Pavers : ben (edictus) frvct (us) vent (ris) t (ui). La

vierge et l'enfant places au-dessus d'un ecusson aux armes
de l'eveque ;

au revers: g. d. sal. lavs eps. Une croix dansun quadrilobe.
Le musee ne possede pas cette monnaie.

20 Des demi-gros (Med. cant. nos 364 ä 367) avec :

ä l'avers : g. d. salvciis. ep. las. La vierge et l'enfant
au-dessus d'un ecusson aux armes de l'eveque;

au revers : sit nome (n) dni bnd. Croix cantonnee de qua-
tre etoiles, etc.

30 Des tresels, piece tres commune, au type de la vierge,
etc., et portant le nom de l'eveque (Med. cant. nos 368 ä

384)-

'40 Des tresels d'un autre type, tres rares et dont nous
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n'avons pas d'exemplaire. L'avers de cette monnaie montre

l'eveque assis et porte son nom.
Enfin conformement au vieux Systeme, Georges de Salu-

ces fait frapper des deniers et des oboles signes et portant
ses armes (Med. cant. n0s 385 ä 392).

Comme nouvelle monnaie, cet eveque adopte la parpail-
lole, dont le type est emprunte ä la monnaie de ce nom qui
avait cours alors en Savoie.

Le M6daillier cantonal possede quatre parpailloles de

Georges de Saluces (n0s 358-361) et une demi-parpaillole
(n° 362).

Leur description est la suivante :

ä l'avers : ave. maria. gra. plena, dns. t. La vierge et
l'enfant places sur 1'ecu aux armes de Saluces;

au revers : -J- g. d. salvciis. eps. lavsane sis. Croix entre

quatre segments de cercle.

Guillaume de Varax (1462-1466), successeur de Georges
de Saluces, a fait frapper des gros (Med. cant. n0s 394-395)

portant ä l'avers la vierge et l'enfant dans le type consacre

et au revers une croix dans un quadrilobe entoure de la

legende formant le nom de l'eveque en fonctions.

Du meme prelat, il faut mentionner, en outre, des

parpailloles dont il existe un seul specimen au Musee de Lyon
et des deniers dont les varietes sont nombreuses (Med. cant.

nos 396 ä 403).
De 1466 ä 1468, on ne releve comme monnaies qu'une

petite piece dont l'avers porte la legende : 10. eps. et. com

et un ecusson. Le revers porte une croix fleurdelisee et la

legende : lavsane. eps.

Ce denier appartient ä Jean de Michaelis, lequel aurait.

tres peu frappe. (Med. cant. nos 405 ä 409).
En 1469, Barthelemy Chuet, eveque de Nice, etait nomme

administrateur et comme tel fonde de pouvoir pour frapper
monnaie.
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Les nos 410 et 411 du Medaillier cantonal indiquent des

parpailloles relevant de Barthelemy Chuet. La description en
est la suivante :

ä 1'avers : pulcra vt luna electa vt sol. La Vierge et
l'enfant au-dessus d'un ecusson armorie ;

au revers : b. eps. nicien admistrator lavsa. Croix entou-
ree de quatre demi-cercles.

Le merae eveque emet des demi-parpailloles, dont il ne

reste qu'un seul exemplaire conserve au Musee de Lyon, des

deniers et des oboles (Med. cant. n0s 412 ä 418).
Du monnayage du successeur de Chuet, Julien de la

Rovere, plus tard pape sous le nom de Jules II, on ne connait
qu'une seule piece, c'est une obole portant :

ä 1'avers : dans le champ, la majuscule gothique I (ulianus);
ä l'entour : ro (boreus) eps e.

Au revers : f lavs eps, croix recroisetee (Med. cant. 419).

Cet eveque eprouva de la part des Lausannois une longue
resistance. Bien qu'elu en 1472, il ne fut reconnu qu'en

1474.

-^Benoit de Montferrand succede ä Julien de la Rovere en

1476 et termine sa carriere en 1491. Ce fut au milieu de

troubles prolonges que la monnaie de cet eveque vit le jour
Ces troubles trouverent leur origine dans l'opposition que

la Savoie fit ä ce prelat, tandis que Berne le soutenait.

Benoit de Montferrand a frappe des ducats dont le

Medaillier cantonal possede un bei exemplaire (no 420).

Sa description est la suivante :

ä 1'avers : lavs. tibi. rex. ETER(n) e. GLo(ri)E. Büste de

1'eveque.

au revers : b. d. moteferado. eps. los. c.(omes). Ecusson

aux armes de Montferrand.

Sous cet eveque, des parpailloles furent egalement frap-

pees dans le type consacre (Med. cant. n° 421).
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444) imites de la monnaie de Savoie.

Aimon de Montfaucon, successeur de Benoit de Montfer-
rand, exerce le pouvoir episcopal de 1491 ä 1517. Ce prelat
revint ä une fabrication normale apres avoir fait disparaltre
une grande partie du numeraire dont le titre avait ete affaibli

par Benoit de Montferrand.
« Cependant l'elevation du titre auquel furent ramenees

les pieces d'or et d'argent les voua, dit Morel-Fatio, ä une
destruction certaine. Les billonneurs de l'epoque les anean-
tirent a l'envi et ne nous laisserent pour temoignage de

cette activite monetaire que les basses monnaies restees en

grand nombre. »

La serie du Medaillier cantonal renferme toutes les especes

que Aymon de Montfaucon fit frapper, ä commencer par le

ducat qui porte comme legendes :

ä l'avers : dignare : me : lavdare : te,
au revers : ay d : mote : falcon : ep.

D'un cote de la piece le buste de l'eveque, de l'autre ses

armes (Med. cant. n° 445).
Morel-Fatio indique, en outre, une variete de ducat pos-

sedee par le cabinet de France.

Au nombre des pieces d'argent relevant du meme prelat
figurent des pieces de deux gros (Med. cant. nos 446, 446«)
portant ä l'avers la Vierge et l'enfant places sur l'ecusson

de l'eveque et au revers la croix fleuronnee; des parpailloles
(Med. cant. n° 447); des quarts (Med. cant. nos 449 ä 458 b)

et des deniers signes portant les armes de l'eveque (Med.
cant. nos 459 ä 488).

« S^bastien de Montfaucon, le dernier eveque de

Lausanne, a laisse dans l'histoirede la monnaie, dit Morel-Fatio,

un nom tristement c^lebre. Dans les pays voisins la monnaie

lausannoise, de 1527 ä 1528, fut d^criee par Fribourg. Dans
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la Franche-Comte, en 1528, la comtesse Marguerite abaisse

ä deux deniers les Iiards (quarts) de Lausanne jusque-lä

requs pour trois deniers. >

Morel-Fatio mentionne parmi les pieces d'argent le Teston

que Sebastien de Montfaucon fit frapper, portant :

ä l'avers : le buste de l'eveque et la legende seb eps

-j- ET -f- PRINCEPS -(- LAU J

au revers: s. marivs. martinis. Le saint nimbre assis dans

une chaire. Cette monnaie est au British Museum.

Sebastion adopta, en outre, le type du cornuto ou cornabo

emprunte ä la Savoie oil il avait cours pour cinq gros et
demi. La description de cette piece est la suivante :

ä l'avers : sanctvs. mavrivs. hr (en monogramme) ;

au revers: seb. eps. et. princeps lav. Ecusson couronne
place sur un aigle eploye.

Le Medaillier cantonal possede deux cornabo tres bien

conserves (n0s 490 et 491),
Avant l'emploi du nom de Maurius sur les cornabo, le

nom de Marius avait figure sur des testons de Sebastien;
cette modification n'etait qu'une etape habilement menagee

par l'astucieux eveque pour arriver ä l'emploi de la legende

sanctvs mavricivs particuliere ä la maison de Savoie, sur
des testons qu'il fit frapper plus tard.

Ces alterations, ces corruptions voulues et calculees

etaient en vue de permettre au numeraire lausannois de

s'ecouler ä l'etranger et particulierement dans la Savoie et
le nord de l'ltalie.

Sebastien frappa, en outre, un grand nombre de parpail-
loles portant :

ä l'avers : sebastianvs. eps. e. p. ecusson armorie dans un
trilobe ;

au revers : regina. celi. letare. Croix feuillue dans un
quadrilobe. (Med. cant. nos 492-494'.

Les quarts dont les emissions furent nombreuses aussi se
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ramenent ä deux types, l'un avec civitas lavsane et la Vierge
tenant l'enfant, l'autre avec moneta lavsan. (Med. cant.

497 ä 509).

Quant aux deniers, ils abondent. Une serie se presente
avec le nom de Sebastien ä l'avers et au revers de la piece ;

d'un c6te l'ecusson de l'eveque, de l'autre cöte une croix
fleuronnee. (Med. cant. nos 519a. 514.)

Une autre serie est commune aux deux eveques Aymon
et Sebastien, c'est celle des deniers anonymes au meme type

que les deniers signes, mais avec les legendes regina celi,
etc. et ave gracia. (Med. cant. nos 515-579).

La longue serie des monnaies frappees par les eveques de

Lausanne se termine done assez pietrement par cette
monnaie laide et de bas aloi que firent frapper les Montfau-
con.

Apres cette rapide description de nos series episcopates,
il est juste d'ajouter quelques mots touchant leurs trouvailles.
Celles-ci ne se sont pas toujours realisees comme on aurait

pu le souhaiter. Plus d'une fois des deniers anonymes de

l'Eveche, formant avec d'autres monnaies etrangeres un seul

et m&me depot, ont ete recueillies sans qu'on ait pris la peine
de faire des comparaisons de dates. Par contre, d'autres
trouvailles importantes qui ont contribue ä enrichir nos

series, se sont realisees dans des conditions oü une part a

ete faite ä l'etude raisonnee des differents types. Ce sont
les trouvailles de Ferreyres, de Rumilly et de Meillerie.

Ferreyres donnait le produit relevant d'une seule et m&me

operation monetaire datant du xnc siecle. C'etait ces deniers
ä la crosse dont nous avons parle plus haut.

L'important depöt de Rumilly consistait en pieces des

eveches de Lausanne et Geneve mölees ä des monnaies des

barons de Vaud, des comtes de Genevois, des comtes et
dues de Savoie. Trouves dans de telles conditions nos
deniers lausannois devaient retrouver facilement leur date.
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lis portent, d'ailleurs, sans exception, les trois besants sous
le temple et de ce fait on peut leur attribuer la premiere
moitie du xive siecle.

Quant ä la trouvaille de Meillerie, eile contribua elle aussi
ä augmenter notablement la serie des monnaies episcopates
du xv* siecle.

Les monnaies grecques et romaines, par leurs gravures et
leurs legendes appropriates aux circonstances, peuvent facili-
ter les enquetes auxquelles se livrent les chercheurs dans les

differents domaines de l'histoire, de l'art, de la vie locate, de

l'activite commerciale, etc.
La numismatique moderne et surtout celle du Moyen-

Age n'offrent pas de telles ressources. Les types monetaires

pendant l'epoque du Moyen-Age s'immobilisent. Tel le cas

pour les deniers de l'eveche de Lausanne dont le type reste
le meme pendant quatre siecles. Les deux cotes de cette piece

ne refletent que tout ce qui est relatif a la religion et ä l'au-

torite religieuse. Rien n'y transpire de la vie, des moeurs, des

goüts et tendances de nos ancetres lausannois.

Ces deniers portant le fronton du temple carolingien ont

passe par les mains de plus de vingt-cinq generations.
Nous supposerions volontiers ä nos ancetres lausannois

un esprit plus detache des choses de la terre que ne l'est en

general celui des hommes d'aujourd'hui. En effet, le temple et
la croix qu'ils revoyaient chaque jour sur leurs deniers, leur

rappelaient sans cesse les biens celestes et la superiorite de

ces biens au metal que les hommes ont tendance ä amasser...

Si nos monnaies lausannoises, en lieu et place d'annales,

ne nous ont pas apporte le moindre reflet des aspirations et
des goüts de nos ancetres, du moins nous pouvons nous faire

une image approximative de ce que devait etre la societe

lausannoise au Moyen-Age: en bas, un peuple compose d'ar-
tisans et de petits commenjants, au-dessus, un noyau de

bourgeois et de nobles ayant des droits definis, enfin, tout
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en haut, un clerge riche et puissant, jaloux de ses droits et
vouant autant de soins ä les faire respecter qu'il mettait peu
de scrupuies, quand il y trouvait ses interets, ä ecouler dans

le pays un numeraire frelate.
Mais les abus du pouvoir qui se commettaient chez nous,

ä cette epoque, qu'avaient-ils d'extraordinaire Lis existaient

un peu partout, sous toutes les formes, trouvant les

elements propres ä les developper dans la naivete, l'ignorance
et la superstition des gens.

Julien Gruaz.

Errata. — Dans la premiere partie de ce travail il faut lire a la

page 85, i9me ligne sedes Lausanne au lieu de seannsai.deus ;

a la 2!^ ligne de la page 86, bf.neditun au lieu de benebitun.

LA PLUS ANCIENNE MENTION

DU PAYS DE VAUD

(Pagus Valdensis).

Le probleme dont cette petite note a pour but d'avancer

quelque peu la solution n'est point une question d'etymolo-
gie. Nous ne cherchons pas ici de nouvelles lumieres sur

l'origine du mot valdensis, vaudois, que certains philologues
rattachent au substantif germanique Wald, foret, et que
d'autres derivent d'ailleurs. Nous nous demandons unique-
ment : quelle est, dans les textes authentiques, la plus
ancienne mention süre du terme Pagus Valdensis, Pays de

Vaud
Au ixe siecle, cette denomination est tout ä fait courante.

Peut-on la trouver auparavant? Des 1'an 515, si nous en

croyons le diplome de Sigismond, roi de Burgondie, en

faveur de l'abbaye de Saint-Maurice, il y aurait eu un Pagus
Valdensis. Mais, sans refuser ä cette charte toute creance,

nous sommes obliges d'admettre qu'elle ne represente süre-

ment pas, sous sa forme actuelle, un original intact. Aussi
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